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Avant-propos européen 

Le présent document (EN 15804:2012+A1:2013/FprA2:2019) a été élaboré par le Comité technique 
CEN/TC 350 « Contribution des ouvrages de construction au développement durable », dont le 
secrétariat est tenu par AFNOR. 

Ce document est actuellement soumis au Vote Formel. 

Le présent document a été élaboré dans le cadre d’un mandat donné au CEN par la Commission 
européenne et l’Association européenne de libre-échange. 
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